
Réclamation d’un client vis-à-vis d’un contrat ou 
d’un essai.

La réclamation est traitée par nos services via un 
formulaire dédié (PROS2_FORM3_Traitement des 

réclamations)

La réclamation ne concerne pas les 
activités du laboratoire

La réclamation concerne les activités du 
laboratoire. Le client en est informé

Le client en est informé et la justification 
de cette analyse lui est donnée

Le traitement de la réclamation débute

La direction est en accord avec les actions 
proposées

Examen de la réclamation par une 
personne non impliquée dans le 

contrat concerné au sein de Fish-Pass

L’examinateur propose des actions à 
entreprendre pour traiter la réclamation 

auprès de la direction

La direction considère que les actions 
proposées ne répondent pas à la 

réclamation ou ne sont pas suffisantes

L’examinateur met en place les actions 
préalablement définies et considérées comme 
appropriées. Le client est informé des actions 

réalisées

Le client est satisfait du traitement de 
sa réclamation

La réclamation est fermée, tout le 
processus de la réclamation est 

consigné en interne

Le client n’est pas satisfait du traitement de la 
réclamation, ce qui équivaut à une nouvelle 

réclamation

Le client est informé de la fin du 
processus de traitement de sa 

réclamation

Comment Fish-Pass traite les réclamations ?
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Pour toute réclamation, vous pouvez 

nous joindre via l’onglet « contact »
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